
Contexte :
La Camargue gardoise correspond à la partie sud-est des 
divagations quaternaires de l’embouchure du Rhône. Elle est 
limitée au nord par le plateau des Costières, à l’ouest par la limite 
entre l’Hérault et le Gard et à l’est par la limite entre le Gard et les 
Bouches-du-Rhône, matérialisée par le petit Rhône jusqu’au pont 
de « Sylvéréal » puis par la succession des canaux de « Péccais 
à Sylvéréal », de « Saint Jean » et de « Recul » jusqu’à la mer. 
La Camargue gardoise, aussi appelée Camargue des marais, se 
caractérise par la diversité et la richesse écologique des milieux 
naturels humides qu’elle comprend : marais, roselières, prairies 
humides, etc. Elle présente également de nombreux espaces 
drainés pour la mise en culture et des marais salants. 

Enjeux : des milieux humides 
exceptionnels
La Camargue gardoise présente des milieux humides, organisés 
selon un gradient de salinité nord-sud : au nord, des apports 
d’eau douce provenant du Rhône expliquent l’existence de 
marais doux, avec des zones humides telles que la roselière 
de l’Etang de Scamandre, l’une des plus grandes roselières 
d’Europe. Au sud, la présence de prés salés, d’enganes (ou 
sansouires) et de lagunes est liée aux apports d’eau salée par le 
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milieu marin. Ces zones humides fragiles sont sous dépendance 
d’une régulation hydrologique complexe ; par exemple, les 
périodes d’assec trop courtes ou les remontées salées fragilisent 
les roselières. 
En périphérie des lagunes, les zones humides sont des lieux de 
reproduction pour de nombreuses espèces limicoles et pour 
des ardéidés comme le Butor étoilé ; la population de Flamants 
roses peut y atteindre jusqu’à 50 000 individus au printemps 
et en été. On note aussi la présence de la Cistude d’Europe 
autour de plusieurs étangs. La richesse de ces milieux naturels 
est soulignée par les nombreux inventaires ZNIEFF et par les cinq 
sites Natura 2000 qui la couvrent en totalité. 
Les activités traditionnelles jouent un rôle important dans 
l’entretien des milieux naturels en Camargue. Ainsi, les sansouïres 
sont indissociables des pratiques d’élevage extensif. Les canaux 
agricoles, liés à la saliculture et la riziculture, sont très présents sur 
le territoire et favorisent le déplacement des espèces piscicoles. 
Au sud, le long du rivage, le site de l’Espiguette présente un 
massif dunaire boisé qui constitue une formation littorale unique, 
abritant des espèces végétales et animales spécifiques (Pin 
pignon, Genévrier de Phénicie, etc.). 

Pressions :
La Camargue gardoise est le secteur du littoral le moins 
densément occupé par l’homme en Languedoc-Roussillon. 
Cependant, la croissance démographique et la fréquentation 
touristique sont fortes sur la partie sud du territoire, à 
proximité d’Aigues-Mortes et du Grau-du-Roi et impactent 
les milieux naturels (tourisme balnéaire, activités nautiques, 
surfréquentation…). 
Les milieux naturels sont aujourd’hui menacés par le retrait 
progressif des activités traditionnelles au profit du tourisme. 
Les infrastructures de transport et les nombreux ouvrages 
hydrauliques qui traversent cette zone ont rompu ou fortement 
perturbé les connexions écologiques entre les milieux humides.
Tout ceci a pour conséquence une fragmentation croissante, 
voire une artificialisation des grands domaines qui caractérisent 
la Camargue.

Un panel important de dispositifs de 
protection 
Les paysages remarquables de la Camargue gardoise sont 
protégés et mis en valeur par six sites classés. Une opération 
grand site (OGS), animée par le Syndicat mixte pour la protection 
et la gestion de la Camargue gardoise (SMCG), couvre les sites 
de l’Espiguette, les abords des remparts d’Aigues-Mortes, les 
Etangs de la Marette et de la Ville ainsi que les marais de la Tour 

Carbonnière. Par ailleurs, l’intérêt écologique des milieux naturels 
a justifié la création d’une Réserve de biosphère de 20 000 
hectares couvrant la totalité du secteur ; elle est coordonnée 
par le Parc naturel régional de Camargue (PNRC) et le SMCG. 
Les Réserves naturelles régionales (RNN) du Scamandre et de 
Mahistre et Musette participent également à la gestion et la mise 
en valeur des milieux naturels. 
Le Conservatoire du littoral intervient sur trois secteurs : Bois 
du Boucanet, Camargue gardoise et Espiguette sur lesquels il 
protège 968  ha. 
Sur l’ensemble de ses périmètres autorisés, le Conservatoire 
peut exercer le droit de préemption par délégation du Conseil 
départemental du Gard.

Orientations stratégiques :
Bien que l’ensemble des milieux naturels de Camargue 
gardoise présente des qualités écologiques exceptionnelles, le 
Conservatoire souhaite se positionner sur les zones non dévolues 
aux activités agro-économiques. Ainsi, l’intervention foncière 
du Conservatoire est ciblée sur : la frange littorale et le site de 
l’Espiguette, les zones humides périphériques des étangs du 
Médard, de la Marette, de la Renarde et de la Ville, la cuvette du 
Lairan et le bois de Quincandon, l’un des derniers bois littoraux 
de la région. Ces interventions foncières ont pour objectif de lutter 
contre le mitage, d’améliorer les connectivités entre espaces 
naturels et de préserver des espaces tampons suffisants autour 
des coeurs de nature.
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